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ART. 5 SEPTIES N° CL224

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CL224

présenté par
 Mme Faucillon

----------

ARTICLE 5 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article double le montant des amendes forfaitaires délictuelles applicables en matière 
d'installation illicite sur un terrain sans autorisation.

Cette mesure intervient alors que de nombreuses collectivités territoriales ne respectent toujours pas 
pleinement leurs obligations légales en matière de création et d'entretien des aires d'accueil prévues 
par la loi du 5 juillet 2000. En 2022, selon le président de la Commission nationale consultative des 
gens du voyage, sur 33 423 places en aires d’accueil préconisées, seules 26 214 ont été réalisées. Et 
pour les aires de grand passage, 22 816 places existent or il en faudrait 35 227. La loi n’est pas 
respectée. 

Cette aggravation automatique des sanctions vise principalement les gens du voyage sans qu'aucune 
évaluation sérieuse ne démontre l'efficacité du dispositif actuel ou la nécessité de son durcissement. 
En privilégiant une nouvelle fois le renforcement des sanctions plutôt que la mise en œuvre 
effective des obligations d'accueil existantes, le présent article participe d'une logique 
essentiellement répressive qui ne permettra pas de résoudre durablement les difficultés rencontrées 
sur le terrain.

 


